
Préfecture de la Savoie
DCL-BCL 

Affaire suivie par Sabine ANTOINE
Tél : +33 4 79 75 51 68
Courriel : sabine.antoine@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 09/06/2023 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
ORELLE (n° de SIRET 21730194400013)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 le montant de 335 371,65 €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
74 117,21 € pour les dépenses de fonctionnement et à 1 970 333,25 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2022 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 252 789,57 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2022, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

ORELLE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : ORELLE 2 044 450,46 € 335 371,65 €

dont dépenses d'investissement 1 970 333,25 € 323 213,47 €

2313 Constructions 963 201,26 € 158 003,51 €

2158 Autres installations matériel et outillage techniques 24 266,87 € 3 980,74 €

21571 Matériel et outillage de voirie - matériel roulant 55 944,00 € 9 177,05 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 721 961,50 € 118 430,58 €

2184 Mobilier 59 451,86 € 9 752,50 €

2152 Installations de voirie 11 284,50 € 1 851,11 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 20 151,58 € 3 305,66 €

2151 Réseaux de voirie 110 357,12 € 18 102,98 €

21578 Autre matériel et outillage de voirie 3 714,56 € 609,34 €

dont dépenses de fonctionnement 74 117,21 € 12 158,18 €

615232 Réseaux 17 026,80 € 2 793,07 €

615221 Bâtiments publics 16 656,17 € 2 732,29 €

615231 Voieries 40 434,24 € 6 632,82 €

TOTAL 2 044 450,46 € 335 371,65 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

ORELLE

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : ORELLE 252 789,57 €

dont dépenses d'investissement 246 794,34 €

2313 Constructions 246 794,34 €

La dépense ou l'activité est assujettie à la TVA 244 635,34 €

142-1 HOTEL RESTAURANT ANNONCE MO 864,00 €

144-1 HOTEL RESTAURANT MISSION MO 305,29 €

523-1 HOTEL RESTAURANT CONCOURS ARCHITECTE 609,20 €

597-1 HOTEL RESTAURANT CONCOURS 8 400,00 €

598-1 HOTEL RESTAURANT CONCOURS 8 400,00 €

919-1 HOTEL RESTAURANT 10 212,00 €

925-1 HOTEL RESTAURANT MO HONORAIRES 1 72 134,40 €

984-1 HOTEL RESTAURANT MO HONORAIRES 2 65 379,23 €

985-1 HOTEL RESTAURANT MO HONORAIRES 1 10 605,22 €

986-1 HOTEL RESTAURANT MO HONORAIRES 1 4 370,48 €

987-1 HOTEL RESTAURANT MO HONORAIRES 1 19 550,96 €

988-1 HOTEL RESTAURANT MO HONORAIRES 1 10 184,38 €

989-1 HOTEL RESTAURANT MO HONORAIRES 2 3 238,48 €

990-1 HOTEL RESTAURANT MO HONORAIRES 2 17 728,56 €

991-1 HOTEL RESTAURANT MO HONORAIRES 2 9 414,68 €

1050-1 HOTEL RESTAURANT 720,00 €

1064-1 HOTEL RESTAURANT SITUATION 1 2 518,46 €

Dépense non grevée de TVA 2 159,00 €

525-1 OFFICE DE TOUIRISME TAXE AMENAGEMENT 2 159,00 €

dont dépenses de fonctionnement 5 995,23 €

615221 Bâtiments publics 5 815,23 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 5 815,23 €

1-1 MAINTENANCE ASCENSEUR 01-01-22 AU 31-03-22 397,16 €

125-1 LAVE VAISSELLE GARDERIE 294,00 €

274-1 DERATISATION 2022 1 146,66 €

783-1 POSE DE CARILLON GARDERIE 378,00 €

784-1 MISE EN PLACE INTER DIFF ESF 990,00 €

941-1 ENT EXTINCTEURS 98,64 €

942-1 ENTRETIEN EXTINCTEUR ET EXTINC 1 271,63 €

1079-1 DERATISATION 2022 1 239,14 €

615231 Voieries 180,00 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 180,00 €

433-1 HELIPORTAGE JARDIN ENFANT 180,00 €

TOTAL 252 789,57 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

ORELLE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : ORELLE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

ORELLE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : ORELLE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

ORELLE

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : ORELLE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €


